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 cas particulier réservé aux seuls producteurs de Mayotte) : aide forfaitaire de 240€/ha 

 

  



 

 

LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE  

Pièces 

Justificatif de la production de fruits et légumes (déclaration PAC 2022, déclaration AMEXA et éléments de comptabilité, attestation comptable) 

Relevé d’identité bancaire ou IBAN  

Pour le régime général (hors régime forfaitaire) : attestation du montant des charges d’engrais et amendements 2022 pour la production de fruits 
et légumes établie par un tiers de confiance ou à défaut, factures d’engrais et amendements acquittées 

 

 

 

 

 

 
 / CONTACTS 

SIGNATURE  ENGAGEMENTS 


